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Horreur ce dimanche, j'ai raté mon train... on avait un billet plein tarif à 36¤ et un billet tarif réduit Prem's à 30¤ ... (déjà tu parles d'une réduction, c'est assez misérable 6¤ comme réduction, sur un aller-retour pour deux personnes à 120¤ !)





Et donc pour achever ma mésaventure, ces enfoirés de dirigeants de la SNCF ont décidé de vendre leurs billets tarif réduit dans le mode "ni remboursé, ni échangé" ce qui fait que le consommateur a tout juste le droit de payer, il doit semble t-il renoncer à tous ses autres droits.



Bref les billets Prems ne sont absolument pas remboursés, une belle arnaque, merci la SNCF.





Ce qui fait que la réduction de 6¤ se transforme en obligation de payer 36¤ (en plus des 30¤ déjà payés!) pour pouvoir prendre le train suivant... alors que le billet à 36¤ acheté en même temps ... et bien l'agent griffone un numéro sur celui-ci et on a le droit de reprendre le train... UNE BELLE ENCULADE A MON HUMBLE AVIS ! (comme on dit chez moi dans le sud)



Et en plus, c'est dans la limite de la légalité, UFC que choisir a-t-il gagné son procès concernant les tarifs SNCF ? ... mais évidemment c'est le pot de terre contre le pot de fer.
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